
















ayant la maîtrise du langage COBOL avait suscité une
prolifération d'initiatives privées en la matière .

L'intervention de l'Éducation nationale apparaît comme
unificatrice . Cependant, ce CAP en voie de disparition
aujourd'hui a toujours regroupé un effectif très faible .

Il n'existe pas de BEP proprement informatique en for-
mation initiale mais, par contre, l'importance des effectifs
en formation comptabilité, où l'enseignement de l'infor-
matique occupe une grande place, est à noter .

- Les formations de niveau IV

Crée en 1969, le baccalauréat de technicien de l'infor-
matique introduit des formations spécialisées dans l'en-
seignement général . Si l'objectif déclaré de cet ensei-
gnement est d'être destiné à ceux qui veulent entrer
dans la vie active, de fait 70 % des élèves poursuivent
leur formation .

Ainsi, tant au niveau V qu'au niveau IV, les formations
de spécialistes en informatique ne se sont pas développées .
Cependant, en 1979, on estime à plus de 150 000 per-
sonnes l'ensemble des emplois de saisie et d'exploitation
(I1) . Les personnels de l'informatique occupant des
emplois peu qualifiés sont donc recrutés à partir d'autres
filières (formation initiale différente, mobilité au sein de
l'entreprise) .

- Les formations de niveau III
Elles sont organisées autour des filières BTS et DUT .

Initialement axé sur l'enseignement des langages de
programmation, le BTS s'est orienté à partir de 1973 de
façon plus marquée vers l'exploitation . Actuellement,
cette formation est en cours d'évolution . Elle serait orga-
nisée autour de trois options : gestion et exploitation de
centres informatiques, mise en oeuvre de micro-ordinateurs,
commercialisation et diffusion des produits informatiques .

Cette évolution du contenu de la formation, correspond
à l'évolution d'une part des matériels et d'autre part .
de la prise en charge des fonctions de commercialisation
et de maintenance . En effet, jusqu'à présent, ces fonctions
étaient assurées par le constructeur qui formait son
personnel technico-commercial et de maintenance . Actuel-
lement, l'entrée dans la production de matériel, en parti-
culier micro-ordinateurs et phériphériques, de constructeurs
de taille réduite, n'ayant pas la capacité d'assurer eux-
mêmes des formations nécessite la prise en charge par
l'État de la formation des titulaires de ces types d'emploi .

Le DUT est plus attaché à la formation du personnel
d'étude et de programmation . Depuis sa création en
1967, son évolution est guidée par deux types de fac-
teurs : d'une part, l'évolution des technologies nécessite

(11) Soit . toujours selon les estimations . plus de 50 % des personnels de l'informatique .
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l'apprentissage de la maîtrise de systèmes informatiques
complexes ; d'autre part, l'évolution du rapport informa-
ticien-utilisateur implique le développement de capacités
de dialogue et d'adaptation des futurs techniciens qui,
de plus en plus souvent, doivent travailler avec des non-
informaticiens au niveau de la conception du projet .

- Les formations de niveaux I et II
Tant dans les universités que dans les grandes écoles,
la formation et la recherche en informatique sont apparues
très tôt. Au sein de l'université, cette nouvelle discipline
a du mal à trouver sa place, son développement se heur-
tant au système hiérarchique et cloisonné dominant
l'organisation universitaire . Bien qu'il soit difficile de
distinguer les écoles assurant une formation spécifique
à l'informatique de celles assurant cet enseignement à
titre d'option . il faut noter qu'elles assurent la formation
d'un plus grand nombre de spécialistes que l'université ..

Parallèlement à ces formations initiales, les structures
traditionnelles de formation continue, le CNAM et l'AFPA,
ont également développé des filières informatiques, iden-
tiques dans leur organisation aux autres enseignements .

0 L'initiation à l'informatique

Au départ, cette formation est présentée comme un
moyen de faciliter le dialogue entre informaticiens- et
utilisateurs .

En 1980, l'initiation à l'informatique doit être développée
pour étendre le nombre des hommes à double compé-
tence afin
- de développer l'informatique spécifique à chaque
profession ;
- de donner à des spécialistes d'une autre discipline
les moyens d'utiliser au mieux l'outil informatique dans
leur métier ;
- de donner les connaissances suffisantes pour pouvoir
dialoguer avec un spécialiste de l'informatique et pouvoir
formuler et orienter un cahier des charges fonctionnel
en vue d'une informatisation .

Ces formations d'initiation à l'informatique se développent
essentiellement en direction des formations de cadres .
Elles se sont généralisées depuis 1965 dans les Grandes
écoles, soit sous forme d'option en fin d'études, soit par
l'introduction de connaissances propres à cette discipline
dans les programmes . Elles se sont également répandues
dans un nombre important de formations universitaires
supérieures .

Sensibilisation à l'informatique

Très tôt annoncée comme une nécessité (1968), la sen-
sibilisation à l'informatique de tous les écoliers a pour
objectif de les préparer à une société informatisée, dans
laquelle ils auront à s'insérer comme travailleurs attachés





La formation assurîe par les constructeurs est orientîe
par la stratîgie commerciale .

Au moment de l'introduction de l'informatique dans
l'appareil productif, les constructeurs ont îtî les seuls
é assurer la formation, essentiellement technique, du
personnel des utilisateurs appelîs é faire fonctionner le
matîriel . Ils assurent îgalement la formation de leur
propre personnel .

Avec le dîveloppement des formations initiales publiques,
la normalisation des langages et des procîdures, l'îvolu-
tion du rèle de l'informatique dans l'entreprise, ces
deux types de formation îvoluent . Cependant, qu'il
s'agisse des utilisateurs ou de personnel interne, la
politique de formation est essentiellement orientîe par
la stratîgie commerciale [18] .

La formation du personnel attachî é l'entretien et é la
commercialisation de produits spîcifiques é chaque
constructeur ne peut Étre assurîe que par lui . Son
contenu îvolue avec les changements des politiques
commerciales .

Ainsi, avec le dîveloppement de l'informatique de
rîseaux, la formation assurîe par le constructeur é son
personnel technico-commercial, outre son contenu techni-
que, s'oriente de plus en plus vers la formation aux
problùmes d'organisation du travail, problùmes rencontrîs
chez le client au moment de la vente d'un nouveau
produit .

La formation des utilisateurs axîe essentiellement sur
des objectifs commerciaux, a îvoluî tant du point de
vue quantitatif que qualitatif . A l'origine, en l'absence
de toute autre possibilitî de transmission des connais-
sances de l'informatique, les constructeurs ont largement
dispensî des formations gratuites pour tout achat ou
location de matîriel . Ils ont aussi mis en place des
actions de sensibilisation destinîes é faire connaàtre les
vertus de l'informatisation .

Avec la standardisation de certains matîriels, et surtout
logiciels, la socialisation de la formation est rendue pos-
sible. L'îvolution est marquîe par la diminution des
formations de base, lourdes, au profit de celles orientîes
vers la spîcificitî du produit .

La formation assurîe par les SSCI

La formation fait partie intîgrante du rèle de conseil
et d'assistance au client . Les SSCI dispensent cette for-
mation sous une forme proche de celle des constructeurs,
en l'axant essentiellement sur leurs produits . Les SSCI
ont pour client tout particuliùrement des PME, petits
utilisateurs qui, n'ayant pas de service informatique îtoffî
chez eux, s'adressent é ce type de sociîtî pour les

conseiller et les assister lors de la mise en place d'un
matîriel informatique . Les SSCI assurent alors elles-mÉ-
mes la formation du personnel du client, mais cette trans-
mission des connaissances se rîalise souvent é travers
une formation ê sur le tas ç par la mise é disposition
au client, pendant quelque temps . d'un personnel de
tout niveau .

La formation assurîe par les îcoles privîes

Les enseignements de l'informatique se sont rapidement
dîveloppîs dans les structures de formation privîes, soit
qu'il s'agisse d'îtablissements dont l'objectif spîcifique
est l'enseignement de l'informatique, soit qu'il s'agisse
d'îtablissements existants ayant ajoutî l'informatique é
leurs enseignements .

Beaucoup de ces structures sont îphîmùres, mises é
part quelques institutions importantes (ESI, CEPIA,
Institut Control Data) attachîes é des entreprises ou
syndicats professionnels .

La formation assurîe par les utilisateurs

Elle relùve de plusieurs ordres de prîoccupations. Pour
des raisons conjoncturelles, les utilisateurs peuvent Étre
conduits é mettre en place des formations é l'informati-
que. Ce sont des formations ponctuelles destinîes é
rîpondre é un besoin momentanî . Il peut s'agir de
reconvertir du personnel de l'entreprise autrefois affectî
é d'autres secteurs ou é d'autres types de matîriel ou
bien de former de nouveaux embauchîs dans la mesure
oô le marchî du travail ne permet pas de recruter un
personnel ayant les connaissances nîcessaires .

Aujourd'hui, pour rîpondre é ce type de prîoccupations,
les utilisateurs prîfùrent s'adresser é des entreprises
ayant une vocation plus affirmîe pour la formation .

Cependant, certains d'entre eux continuent é assurer
la formation de leur personnel quand celle-ci s'insùre
dans leur politique de gestion de la main-d'auvre, c'est
en particulier le cas des banques et de l'Etat . Ainsi,
dans la Fonction publique, il n'a pas îtî crîî de corps
spîcifique aux fonctionnaires affectîs au traitement de
l'information. Ils sont intîgrîs dans le corps de fonction-
naires dîjé existant . L'idîe est alors de recruter norma-
lement des agents dans le cadre de la Fonction publique
et de les former é l'informatique pour un sîjour de
quelques annîes dans ces fonctions . De mÉme, dans les
banques la formation é l'informatique se situe-t-elle dans
le cadre plus gînîral de la politique de formation de ce
secteur.
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